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Préambule commun aux enseignements artistiques optionnels 
du cycle terminal 

Au cycle terminal, les enseignements optionnels accueillent des élèves qui ont suivi ou non 
un enseignement artistique en classe de seconde. Leurs programmes sont conçus pour 
accueillir des profils différents et des projets d’orientation divers. Comme en seconde, ils 
précisent les grands objectifs visés, les compétences et les questionnements travaillés. Ils 
laissent aux professeurs la liberté de mettre en œuvre un projet annuel adapté aux attentes 
et besoins de tous les élèves, dans le contexte singulier de chaque établissement. 

Les enseignements artistiques permettent à chaque élève d’affiner ses choix dans la 
perspective de sa poursuite d’études avant et après le baccalauréat, en lui apportant les 
clefs de compréhension d’un monde artistique complexe où interagissent création, 
patrimoine, spectacle vivant et industries culturelles. 

Associant toujours étroitement la pratique expressive de création ou d’interprétation à 
l’acquisition de connaissances sur les techniques, les œuvres et leur histoire, les 
programmes des enseignements optionnels construisent une approche réfléchie de la vie 
artistique passée et présente. Ces enseignements contribuent au développement des 
compétences orales à travers notamment la pratique de l’argumentation. Celle-ci conduit à 
préciser sa pensée et à expliciter son raisonnement de manière à convaincre. Selon des 
modalités qui leur sont propres, les enseignements artistiques tirent parti des ressources de 
l’établissement et des partenaires culturels. Ils peuvent s’enrichir de dispositifs 
complémentaires relevant de l’éducation artistique et culturelle. 
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Musique - cycle terminal 

Préambule spécifique à l’enseignement optionnel de musique au cycle 
terminal 

L’enseignement optionnel de musique au cycle terminal est aussi une éducation musicale. Il 
accueille les élèves ayant ou non suivi l’enseignement optionnel en seconde et quel que soit 
leur parcours musical personnel. En s’appuyant sur la réalisation de projets musicaux 
diversifiés menés collectivement ou par petits groupes, cet enseignement développe leurs 
connaissances et leurs compétences de praticiens de la musique en s’appuyant sur le plaisir 
qu’ils éprouvent à en faire. Guidés par leur professeur, les élèves peuvent par ailleurs mener 
des recherches et explorations documentaires concernant l’histoire et l’esthétique musicales, 
un ou plusieurs courants de la création aujourd’hui, certaines pratiques musicales 
contemporaines mais également l’économie du spectacle vivant et celle de la culture et les 
professions qui en découlent. 

L’organisation par projets successifs garantit la cohérence des contenus travaillés aussi bien 
durant chaque année scolaire que durant l’ensemble du cycle terminal. Le suivi de cet 
enseignement sur deux ou trois années permet d’élaborer des projets toujours plus 
complexes et artistiquement plus ambitieux comme d’approfondir sa maîtrise technique et 
ses connaissances culturelles. L’enseignement optionnel de musique offre également un 
complément de formation aux élèves qui, en classe de première puis en classe terminale, 
suivent un enseignement de spécialité dans le même domaine. Les projets menés mobilisent 
en effet les compétences et savoirs acquis dans une diversité de situations pratiques, 
développent la coopération entre élèves de niveaux différents, éclairent enfin dans le cadre 
d’une recherche documentaire auditive un questionnement abordé en enseignement de 
spécialité. 

S’inscrivant dans la continuité de l’enseignement optionnel en classe de seconde, le 
programme du cycle terminal en reprend la structuration. Les souplesses offertes permettent 
à chaque professeur, dans le respect des grands objectifs de formation présentés ci-
dessous, de construire des parcours de formation annuels et pluriannuels progressifs et 
complémentaires répondant aux besoins des élèves et adaptés à leurs compétences 
techniques et connaissances culturelles. En outre, cette structure adaptable permet 
d’envisager aisément des parcours liés d’une part aux spécialités privilégiées par les élèves 
tout au long du cycle, d’autre part aux opportunités offertes par l’environnement culturel de 
proximité notamment les lieux de diffusion de la musique. 

 Enjeux et objectifs 

Quelles que soient les perspectives d’orientation de l’élève, l’enseignement optionnel de 
musique vise à compléter sa formation générale d’une dimension artistique. Il lui permet 
aussi de développer des compétences transposables au-delà de la musique et des arts, 
nécessaires à la poursuite d’études dans de nombreux domaines et à l’insertion 
professionnelle. 

Sur un plan musical : 

 la pratique permet de développer des qualités expressives dans une diversité de 
contextes esthétiques ainsi que les techniques concourant à l'aboutissement de 
chaque projet ; 

 l’écoute et la comparaison d’œuvres nombreuses issues d’horizons historiques et 
géographiques variés enrichissent la culture musicale et artistique et générale de 
chaque élève. 
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Sur un plan général : 

 les exigences propres à l’expression musicale et la rigueur de son langage 
apprennent la maîtrise de soi, l’attention au détail, la mémorisation et la 
concentration ; 

 le développement de l’imaginaire, de la créativité et de la prise de risque incite à 
l’expérimentation, à l’exploration, à l’initiative et à la détermination des choix ; 

 la conduite des projets et la collaboration entre pairs développent des savoir-faire 
méthodologiques transférables à un grand nombre de situations de travail. 

Les travaux liés aux projets conduits permettent d’aborder sous des angles originaux les 
domaines d’intérêt de chaque élève, domaines ayant présidé à son choix des 
enseignements de spécialité. Renforçant la cohérence du parcours général de formation et 
la complémentarité des enseignements choisis (optionnels et de spécialité), cette possibilité 
conduit l’élève à mesurer les liens que peuvent entretenir la pratique artistique et l’ensemble 
des compétences développées dans sa formation, en renforçant ainsi la cohésion du 
parcours qu’il a choisi et sa préparation aux études supérieures, voire à l’insertion 
professionnelle. 

 Champs des compétences travaillées 

Au cycle terminal, l’enseignement optionnel de musique renforce les compétences travaillées 
en classe de seconde, auxquelles s’ajoutent deux champs de compétences 
complémentaires liés, d’une part à l’activité de recherche sur la musique, d’autre part à la 
connaissance des divers aspects de la vie musicale, artistique et culturelle d’aujourd’hui. 

Ainsi, les quatre champs des compétences travaillées depuis la classe de seconde, qui ne 
cessent d’être mobilisées et développées en cycle terminal à l’occasion de chaque projet, 
sont les suivants : 

Réaliser des projets musicaux d’interprétation et de création 
Explorer, imaginer, élaborer une stratégie : faire et créer 
Écouter, comparer, commenter : construire une culture musicale et artistique 
Échanger, partager, argumenter et débattre 

Les champs des compétences complémentaires qui s’y ajoutent au cycle terminal sont les 
suivants : 

Organiser une recherche documentaire, fiabiliser ses sources, suivre une méthode 
rigoureuse et assurer la médiation orale de sa production. 

Qu’il s’agisse d’une esthétique musicale, d’un artiste, d’un lieu de diffusion, d’une période 
historique ou d’une culture musicale particulière, les élèves sont amenés à explorer des 
sources d’information abondantes, notamment audio, aujourd’hui aisément accessibles. 
Guidés par leur professeur, ils apprennent à préciser les objectifs poursuivis, à interroger la 
qualité des ressources consultées, à construire et à suivre une méthode de travail 
permettant d’atteindre le résultat visé, enfin à partager le fruit de leurs recherches 
notamment à l’occasion d’un exposé oral. 

Mettre en lien les informations relatives à la vie musicale et culturelle 
contemporaine pour en comprendre le fonctionnement et connaître ses grandes 
catégories de métiers. 

Tous les projets menés, musicaux ou documentaires, donnent l’occasion aux élèves de 
découvrir les multiples rouages qui font vivre la musique dans leur quotidien. La réalisation 
d’un projet musical engage à interroger les conditions de sa diffusion ou la qualité de sa 
captation. Un projet visant l’élaboration d’un concert, d’un festival ou de tout autre 
événement culturel permet d’en analyser la cohérence artistique en regard du public visé, sa 
dimension économique, son cadre légal, dans tous les cas les contraintes avec lesquelles 
elle doit composer. Toutes ces questions conduisent à découvrir une palette très riche de 
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métiers dans lesquels la musique tient une place particulière. L’élève est en outre amené à 
apprécier les compétences spécifiques qu’il lui faudra acquérir et les besoins de formation 
correspondant. 

 Champs de questionnement 

Deux champs de questionnement alimentent sans cesse la conception puis l’élaboration de 
chaque projet. Pour chacun d’entre eux, le professeur définit les perspectives de travail qui 
sont les mieux adaptées aux besoins, aux compétences et aux souhaits des élèves. Lorsque 
cela est possible, il veille à les choisir en lien avec les enseignements de spécialité suivis par 
les élèves. Il veille également à la complémentarité entre les projets réalisés à chaque 
niveau d’enseignement pour assurer la progressivité des apprentissages. En classe de 
première comme en classe terminale, chaque élève explore au moins quatre perspectives 
couvrant obligatoirement des deux champs de questionnement. C’est dans ce cadre que le 
professeur veille à un choix approprié d’œuvres écoutées et étudiées, chacune contribuant à 
éclairer les projets menés. 

La place de la musique et de ses pratiques dans la société contemporaine 

 La musique et ses lieux ; 

 Réceptions de la musique : 
- écoute individuelle vs écoute partagée ; 
- musique enregistrée vs musique vivante ; 
- écoute nomade vs concert ; 
- écoute subie vs écoute choisie ; 

 Musique : culture individuelle vs patrimoine collectif ; 

 Musique et rituels sociaux ; 

 Musique et finalités d’usages ; 

 Musique : produit commercial vs œuvre musicale ; 

 Musique et numérique : pratique, création, diffusion ; 

 Musique et mondialisation : authenticité, identités, métissage, transformation ; 

 Place et rôle du musicien : artiste, enseignant, médiateur ; 

 Musique et sciences : lutherie, acoustique, neurosciences, intelligence artificielle, 
etc. ; 

 Musique et autres arts : de nouveaux espaces et de nouvelles formes de création. 

La diversité des esthétiques, des langages et des techniques de la création 
musicale dans le temps et l’espace 

 Musique et texte ; 

 Musique et image ; 

 Musique et mouvement ; 

 Musique et modèles : littéraires, visuels, scientifiques, naturels, etc. ; 

 Musique : son, bruit, langage ; 

 Musique écrite vs musique orale ; 

 Musique savante vs musique populaire ; 

 Musique : ancrage historique vs présence contemporaine. 

Chacune de ces perspectives circonscrit un champ de réflexion et d’interrogation couvrant 
un aspect des enjeux de la musique, qu’il s’agisse de ses techniques, de ses pratiques et de 
ses usages aujourd’hui mais également dans l’histoire. Elles ne peuvent être abordées 
comme un ensemble de connaissances à transmettre mais engagent l’élève à interroger ses 
propres connaissances tout comme ses pratiques musicales afin de les enrichir, les 
développer et les faire évoluer. C’est dans cet objectif que le professeur apporte 
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opportunément des éléments de différentes natures au fil de chaque projet afin d’en enrichir 
la réalisation. 

 Programme complémentaire national 

Un programme complémentaire est publié chaque année au bulletin officiel de l’Éducation 
nationale. Il est constitué d’un corpus d’œuvres de référence et de perspectives de travail 
relevant des deux champs de questionnement présentés ci-dessus. Dans ce cadre, les 
élèves, aidés de leurs professeurs, définissent les objectifs d’un projet dont la forme finale 
pourra être partagée, que ce soit avec d’autres élèves de l’établissement, d’autres lycées 
mais aussi avec des étudiants de l’enseignement supérieur. 

Chaque année du cycle, les élèves réalisent un projet relevant de ce programme 
complémentaire. Dans des conditions adaptées, il gagne à être partagé avec d’autres 
classes d’autres établissements suscitant des échanges argumentés. 

 Repères pour l’enseignement 

La réalisation des projets induit une diversité de situations pédagogiques qui se succèdent, 
se conjuguent parfois, et contribuent à atteindre les objectifs fixés initialement. Exploration, 
manipulation, expérimentation, interprétation, création mais aussi recherche, documentation, 
découverte, écoute sont autant de situations fréquentes qui s’agrègent volontiers en des 
architectures variables au sein de chaque projet. Ceux-ci gagnent à être partagés avec 
d’autres publics – dans la classe, dans l’établissement ou à l’extérieur. Il s’agit alors, non 
seulement d’en assurer la présentation selon des formes adaptées à la situation de diffusion, 
mais aussi de pouvoir soutenir un débat argumenté visant à défendre le travail mené. Ces 
situations, essentielles à la formation des élèves, concluent chaque projet mené et 
contribuent au développement de leurs compétences d’expression orale. 

Tout au long du cycle terminal, en lien avec les projets menés en classe, les professeurs 
peuvent solliciter des professionnels du spectacle vivant et de la culture qui, non seulement 
éclairent les travaux en cours, mais témoignent aussi bien de leur métier, de ses traits 
essentiels que des parcours de formation qui peuvent y conduire. 

 Attendus de fin d’année 

Chaque projet permet aux élèves de faire preuve de curiosité face à des œuvres, des styles, 
des pratiques musicales jusqu’alors inconnus, de les mettre en lien les uns avec les autres, 
enfin de développer une réflexion argumentée sur la problématique travaillée. Dans tous les 
cas, ils l’amènent à maîtriser les compétences techniques nécessaires à la réalisation de 
projets musicaux collectifs ou par petits groupes. 

En classe de première comme en classe terminale, les élèves sont amenés à consigner 
cette réflexion dans autant de notes de synthèse que de projets menés. Ils sont également 
engagés à développer ces notes au moyen d’informations complémentaires issues de leurs 
recherches, de points de vue personnels, ou encore de références à d’autres domaines de la 
création et de la connaissance. Ces notes de synthèse, le carnet de bord de chaque élève, 
constituent progressivement la mémoire du travail mené chaque année et ont également 
vocation à être diffusées, a minima au sein de la classe mais aussi, lorsque cela est 
possible, plus largement par l’intermédiaire de l’espace numérique de travail de 
l’établissement. C’est le cas, en particulier, du projet mené au titre du programme 
complémentaire annuel quel que soit le cadre dans lequel il est mené – petit groupe ou 
ensemble de la classe. 

Les principales œuvres étudiées sont aisément identifiées à l’écoute et resituées les unes 
par rapport aux autres comme dans leur contexte historique et géographique. 

Particulièrement en classe terminale, les élèves sont en mesure de présenter les apports de 
leur pratique musicale personnelle notamment en relation avec leur projet d’études 
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supérieures, voire d’insertion professionnelle. Ils identifient les compétences transversales 
développées à l’occasion des projets qu’ils ont réalisés. Ils savent présenter quelques 
domaines professionnels liés à la musique et à la culture témoignant de leurs aspirations 
personnelles. 

Enfin, l’ensemble des projets réalisés engage l’élève à prendre soin de ses capacités 
auditives et à maîtriser l’impact de ses propres pratiques musicales sur l’environnement 
partagé. 

 Évaluation des apprentissages 

Relevant de la responsabilité du professeur, l’évaluation des apprentissages s’appuie pour 
une large part sur l’autoévaluation et la coévaluation entre élèves. Celle-ci suppose une 
explicitation rigoureuse des objectifs poursuivis par chaque projet comme une formulation 
contextualisée des compétences principales qui y sont travaillées et qui seront l’objet d’une 
évaluation précise et exigeante. Les notes de synthèse relatives à chaque projet contribuent 
à cette évaluation et peuvent porter en annexe un avis argumenté des participants 
permettant au professeur de forger son regard sur les apprentissages. 

 Chorale et orchestre 

En complément de l’enseignement optionnel de musique en cycle terminal, les élèves sont 
engagés à participer à la chorale et/ou l’orchestre pour mener un projet artistique annuel 
destiné à être produit en concert, notamment en fin d’année. La chorale et/ou l’orchestre 
accueillant tous les élèves du lycée qui le souhaitent, elle réunit des élèves de tous les 
niveaux suivant ou non un enseignement de musique. Au-delà de l’hétérogénéité des 
compétences ainsi réunies, les élèves apprennent alors que la musique vivante est le fruit 
d’une mise en commun où chacun joue un rôle déterminant. 
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